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Les réseaux d’aide informelle constituent un des piliers 
importants sur lesquels les individus s’appuient pour 
faire face aux aléas de la vie, tels les problèmes de 
santé et les limitations physiques d’activités vécues 
au grand âge. Les membres de la famille, et en par-
ticulier ceux âgés de 45 à 64 ans, sont au cœur de 
ces réseaux. Malgré l’absence d’obligation légale 
à prendre soin des parents âgés, ils sont fortement 
sollicités pour venir en aide aux personnes âgées 
en perte d’autonomie. Ils le sont d’autant plus que, 
depuis le milieu des années 1990, l’État québécois 
est passé d’une politique implicite d’institutionnali-
sation de sa population âgée à une politique misant 
sur son maintien dans la communauté (Lavoie, 2012 : 
147). Les membres de la famille sont dès lors réguliè-
rement appelés à agir comme partenaires du maintien 
à domicile des personnes âgées, de concert avec les 
organismes publics, le secteur privé et le secteur sans 
but lucratif.

Le plan d’action gouvernemental Vieillir et vivre ensem-
ble adopté par le gouvernement du Québec en 2012, 
a reconnu l’importance des proches aidants, souli-
gnant leur rôle majeur auprès des personnes aînées 
(Gouvernement du Québec, 2012). Ce plan d’action 
admettait la nécessité « d’améliorer la reconnaissance, 
le soutien et l’accompagnement dont ils ont besoin » 
(Gouvernement du Québec, 2012 : 133). À l’heure 
actuelle, on ne dispose toutefois que de très peu de 
données officielles sur l’importance de ce phénomè-
ne au Québec et les conditions dans lesquelles ces 
activités de soutien sont exercées. En outre, certains 
travaux académiques réalisés au Québec ou ailleurs 

ont révélé le caractère contingent de cette forme de 
solidarité en raison, notamment, de la fragilisation des 
liens familiaux2 (Ménard et Lebourdais, 2012; Carrière 
et autres, 2006; Déchaux, 2007). Notant la persistance 
de la solidarité familiale en dépit de la fragilisation de 
certains liens familiaux, d’autres travaux ont fait état 
d’importantes difficultés rencontrées par les familles 
dans l’exercice de cette solidarité, telles que la dif-
ficile conciliation avec les autres sphères d’activité, 
les coûts engendrés par cette forme de soutien, etc. 
(Turner et Findlay, 2012; Bonvalet, Clément et Ogg, 
2011; Guberman et autres, 2009; Van Pavenage, 2009; 
Cranswick et Dosman, 2008; Charbonneau, 2004; 
Bengston et autres, 2002). Certains travaux ont mon-
tré, par ailleurs, que le soutien informel ne se limitait 
pas au cadre familial, mais incluait également les amis, 
les voisins, les collègues de travail, etc. (Latulippe et 
Lapointe, 2012; Keown, 2009;  Fast et autres, 2004). 
Ces groupes de personnes seraient même appelés à 
jouer un rôle plus important au sein des réseaux de 
soutien informel dans un contexte de vieillissement 
démographique et de déclin de la famille. 

Afin de documenter de manière plus exhaustive le phé-
nomène des proches aidants, l’Institut de la statistique  
du Québec (ISQ) a développé une nouvelle section 
de données portant sur l’entraide sur son site Internet. 
Celles-ci quantifient l’importance du phénomène au 
sein de la population québécoise âgée de 45 ans 
et plus et présentent les caractéristiques sociodé-
mographiques des proches aidants, les services 
qu’ils rendent, leur fréquence et leur intensité, etc. 
Ventilées selon l’âge et le sexe, ces données portent 

1. L’auteur remercie Luc Belleau de la Direction de la méthodologie et de la qualité pour son soutien méthodologique. Il remercie également Monique Bordeleau 
de la Direction des statistiques de santé et Suzanne Asselin de la Direction des statistiques sociodémographiques pour leurs commentaires sur la version 
préliminaire du texte.

2. Fragilisation due à la montée des divorces et de l’union libre, à la baisse de la natalité, à l’accroissement de la mobilité géographique et à l’individualisation 
des valeurs (Déchaux et Herpin, 2010).

http://www.stat.gouv.qc.cadonstat/societe/famls_mengs_niv_vie/soutien_entraide/index.htm
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également sur les caractéristiques des bénéficiaires des 
proches aidants, telles que leur âge3, leur sexe, leur lien 
avec l’aidant, leur lieu de résidence, etc. À des fins com-
paratives, des données portant sur le Canada (Canada 
hors Québec et ensemble du Canada) sont également 
disponibles. À l’heure actuelle, tous les résultats présentés 
s’appuient sur l’exploitation du Fichier de microdonnées 
à grande diffusion de l’Enquête sociale générale de 2007 
(encadré 1). Elles concernent la population québécoise 
âgée de 45 ans et plus. L’ISQ prévoit les mettre occasion-
nellement à jour et les enrichir. Une mise à jour est notam-
ment prévue en 2014, lorsque les données de l’Enquête 
sociale générale de 2012 seront disponibles.

Les lignes qui suivent définissent les notions de proche 
aidant, d’intensité du soutien fourni et de bénéficiaires tel-
les qu’employées dans la présente publication et sur le 
site Internet de l’ISQ et présentent quelques faits saillants 
pour 2007.

La notion de proche aidant

Le concept de proche aidant retenu dans le présent docu-
ment et sur le site Internet de l’ISQ est une sous-catégorie 
du concept d’aidant tel qu’utilisé par Statistique Canada4. 
Les aidants y sont définis comme étant tous les individus 
âgés de 45 ans et plus qui ont aidé au moins une personne 
qui souffrait d’un problème de santé ou d’une limitation 
physique de longue durée, au cours des douze mois pré-
cédant l’enquête. Outre l’aide fournie à la famille, les amis, 
les voisins et les collègues, cette définition tient compte 
de l’aide non rémunérée fournie au nom d’un organisme 
(bénévolat). Elle exclut, en revanche, l’aide rémunérée 
fournie à des clients ou des patients. 

Notre définition de proche aidant est plus restreinte en ce 
sens qu’elle ne tient compte que de certains services et 
exclut, en plus de l’aide rémunérée fournie à des clients 
ou des patients, toute aide fournie dans le cadre d’un tra-
vail bénévole au nom d’un organisme. Concrètement, est 
considéré comme proche aidant, toute personne qui, au 
cours des douze mois précédant l’enquête, a fourni de 
l’aide à un ou plusieurs membres de la famille, voisins, 
amis ou collègues souffrant d’un problème de santé ou 
d’une limitation physique de longue durée, et ce, pour un 
ou plusieurs des types de services suivants : le transport 
et les courses, les tâches à l’intérieur de la maison, les 
tâches à l’extérieur de la maison, les soins personnels, 
les soins ou les traitements médicaux et l’organisation des 
soins (encadré 2). Outre les bénévoles ayant apporté leur 
soutien au nom d’un organisme, cette définition exclut, 
pour des raisons méthodologiques, les personnes qui ont 
dit avoir aidé quelqu’un qui souffrait d’un problème de 
santé ou d’une limitation physique, mais qui ne le fait pour 
aucun des services considérés5. Pour ces mêmes raisons, 
elle exclut les personnes qui n’ont fourni que du soutien 
moral ou affectif, et ce, à l’exclusion de toute autre forme 
de soutien. Peu de personnes sont concernées par cette 
dernière exclusion. De fait, la majorité des personnes qui 
ont fourni un soutien moral ou affectif ont également fourni, 
au cours des douze mois précédant l’enquête, au moins 
une des formes de soutien concret mentionné plus haut; 
elles étaient, par le fait même, considérées comme des 
proches aidantes6.

Méthodologie 

Les données sur les proches aidants actuellement 
accessibles sur le site Internet de l’ISQ proviennent 
de l’Enquête sociale générale portant sur la famille, 
le soutien social et la retraite réalisée en 2007 par 
Statistique Canada. La population ciblée par cette 
enquête se composait de l’ensemble des personnes 
âgées de 45 ans et plus vivant au Canada à l’exception 
des habitants du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest 
et du Nunavut et des résidants à plein temps des éta-
blissements institutionnels. L’échantillon total comptait 
23 404 participants âgés de 45 ans et plus, parmi 
lesquels 4 612 résidaient au Québec. La précision 
des estimations a été calculée en tenant compte du 
plan de sondage de l’enquête. À cette fin, la méthode 
d’autoamorçage (en anglais bootstrap) a été utilisée.

3. Comme nous le verrons plus loin, nous n’avons pas limité la définition des bénéficiaires potentiels aux personnes âgées de 65 ans et plus. Des données supplémen-
taires ont toutefois été compilées pour les proches aidants dont le bénéficiaire principal est âgé de 65 ans et plus.

4. Voir les tableaux 3.1 à 3.11 du document Enquête sociale générale de 2007 : tableaux des soins (Statistique Canada, 2009). [En ligne]. [http://www.statcan.gc.ca/
pub/89-633-x/89-633-x2008001-fra.pdf].

5. La plupart des questions visant à documenter le soutien fourni par les proches aidants (nombre de bénéficiaires, lien avec l’aidant, intensité de l’aide, etc.) n’ont été 
posées qu’aux personnes qui ont offert un soutien pour un ou plusieurs des services mentionnés précédemment. Aussi, afin d’adopter une seule définition du proche 
aidant, nous avons préféré exclure les services pour lesquels nous disposions de trop peu d’information.

6. Des 755 000 personnes âgées de 45 ans et plus ayant offert du soutien moral ou émotif, seulement 12 % n’ont fourni que ce type de service et sont exclues de la défi-
nition de proche aidant. Les 88 % de personnes restantes sont considérées comme des proches aidantes parce qu’elles ont aidé un proche pour l’un ou l’autre des 
services considérés.

http://www.statcan.gc.ca/pub/89-633-x/89-633-x2008001-fra.pdf
http://www.statcan.gc.ca/pub/89-633-x/89-633-x2008001-fra.pdf
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La mesure de l’intensité du soutien fourni

L’intensité du soutien fourni est mesurée de deux façons. 
La première mesure rend compte du nombre de bénéfi-
ciaires soutenus par le proche aidant au cours des douze 
mois précédant l’enquête, et ce, pour l’un ou l’autre des 
services décrits dans l’encadré 2. La seconde mesure est 
le nombre moyen d’heures que le proche aidant dit consa-
crer, chaque semaine, à aider son ou ses bénéficiaires, 
et ce, pour l’ensemble de ces services susmentionnés. 
Quatre niveaux d’intensité sont retenus : 1) une heure ou 
moins par semaine; 2) entre 1 et 4 heures; 3) entre 4 et 9 
heures; et 4) 10 heures et plus. Ces différents niveaux sont 
exclusifs et les proportions rapportées pour chacun d’eux 
sont calculées uniquement parmi les proches aidants et 
sont exprimées en pourcentages.

La notion de bénéficiaire

Les bénéficiaires sont les personnes aux prises avec des 
problèmes de santé ou des limitations physiques de lon-
gue durée que les proches aidants identifiés par l’enquête 
ont dit avoir soutenues au cours des 12 mois précédant 
l’enquête. Il peut s’agir de personnes faisant partie de la 
famille proche de l’aidant (conjoint, fils, fille, père, mère, 
frère ou sœur), de la famille élargie ou d’amis, collègues 
ou voisins. L’information rapportée présente le point de vue 
des aidants, et non celui des bénéficiaires. Aussi, l’échan-
tillon est représentatif des proches aidants, mais non des 
personnes qui reçoivent de l’aide, que ce soit à domicile 
ou dans un établissement de soins. Notons qu’un proche 
aidant peut avoir aidé plus d’une personne au cours de 
la dernière année. Afin d’en rendre compte, des données 
sur le nombre de bénéficiaires par aidant sont présentées. 
Des données concernant l’âge des bénéficiaires et le lien 
avec l’aidant (famille proche, famille élargie, ami, voisin ou 
collègue) ont également été compilées.

Certaines données portent de manière spécifique sur les 
bénéficiaires principaux des proches aidants. Un bénéfi-
ciaire principal est défini comme la personne que l’aidant 
considère avoir le plus aidé au cours des 12 mois précé-
dant l’enquête. Les données sur les bénéficiaires princi-
paux permettent de rendre compte de certaines caractéris-
tiques des personnes à qui les proches aidants consacrent 
le plus de temps, telles que l’âge, le sexe, le lien avec 
l’aidant, le type de logement habité et le niveau d’éloigne-
ment physique par rapport à l’aidant. Même si ces données 

ne sont pas représentatives de l’ensemble des personnes 
qui reçoivent de l’aide, elles permettent d’apprécier l’am-
pleur de l’effort que doivent parfois fournir les proches 
aidants en vue d’aider leur bénéficiaire principal. Dans le 
cas des aidants qui n’ont aidé qu’une seule personne, le 
bénéficiaire principal est l’unique bénéficiaire de l’aidant.

Compte tenu du fait que les aînés constituent souvent les 
principaux bénéficiaires de l’aide fournie par les proches 
aidants, quelques données particulières ont été compilées 
pour les proches aidants dont le bénéficiaire principal est 
âgé de 65 ans et plus. 

description des types de services

transport et courses : cette catégorie de services com-
prend le transport, l’achat d’épicerie ou d’autres pro-
duits essentiels, les opérations bancaires, etc.

tâches à l’intérieur de la maison : cette catégorie de 
services comprend la préparation des repas, la vais-
selle, le ménage, la lessive, la couture, etc.

tâches à l’extérieur de la maison : cette catégorie de 
services comprend l’entretien de la maison et le travail 
extérieur, etc.

soins personnels : cette catégorie de services com-
prend l’aide pour le bain, l’aide pour aller à la toilette, 
la pédicure, le brossage des dents, le lavage des che-
veux, la coiffure, l’habillage, etc.

traitements et soins médicaux : cette catégorie de ser-
vices comprend les injections, la physiothérapie, le 
changement de bandages et pansements, l’adminis-
tration de médicaments, le changement de sacs pour 
perfusion intraveineuse, la prise de tension artérielle, 
les tests de surveillance cardiaque, l’aide aux tests 
d’insuline, etc.7

L’organisation des soins : cette catégorie de services 
comprend l’embauche, la surveillance et le renvoi 
d’aides professionnelles, la gestion financière, la pri-
se de rendez-vous, l’établissement d’un échéancier 
de soins, la négociation de la prestation de services, 
la gestion des demandes de règlement d’assurance 
maladie, etc.

7. Tous les proches aidants ne prodiguent évidemment pas l’ensemble de ces actes médicaux. Cela étant, comme le soulignent Gagnon et coll. (2001), le transfert des 
soins à domicile a mené les personnes malades et leurs proches aidants à se constituer comme des acteurs majeurs de la dispensation et de l’encadrement des soins. 
Il n’est pas rare, en effet, que les proches aidants soient responsables de certains traitements par voie intraveineuse avec des appareils divers (pompes, ordinateurs, 
ballons, etc.), qu’ils donnent des injections ou qu’ils réalisent la désinfection des plaies, le changement de pansements, l’administration de médicaments, etc.
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Faits saillants

Cette section présente quelques faits saillants à propos 
de la situation des proches aidants et de leurs bénéficiai-
res tel qu’observable au Québec en 2007. Il ne s’agit que 
d’un aperçu de la variété de l’information accessible sur le 
site Internet de l’ISQ, auquel nous référons le lecteur pour 
des données plus détaillées sur la situation des proches 
aidants au Québec, mais également ailleurs au Canada. 

Près d’un homme sur quatre et une femme sur trois  
sont des proches aidants

 Le nombre de proches aidants parmi la population québé-
coise âgée de 45 ans et plus s’établissait à environ 843 000 
personnes en 2007, soit 26 % de l’effectif total de cette 
population. Les proches aidants sont proportionnellement 
plus nombreux chez les femmes et les personnes âgées 
de moins de 65 ans, représentant 36 % des femmes âgées 
de 45 à 64 ans, contre 24 % des hommes du même âge 
(figure 1). À partir de 65 ans, les différences de genre 
s’estompent, ce qui s’explique par une forte diminution 
de la proportion de proches aidantes au-delà de cet âge.

La plupart des proches aidants assistent un membre  
de la famille proche 

Deux proches aidants sur trois ont indiqué avoir aidé au 
moins un membre de leur famille proche au cours des 12 
mois précédant l’enquête, ce qui fait de cette catégorie 
celle qui bénéficie le plus du soutien offert par les proches 
aidants (figure 2). Parmi ces membres, la mère semble être 
la plus aidée, près de 30 % des proches aidants ayant cet-
te personne comme bénéficiaire principale (tableau com-
plémentaire). Suivent le conjoint (10 %), le père (8 %), un 
frère ou une sœur (8 %) et un fils ou une fille (6 %). L’aide 
informelle ne se limite toutefois pas au cadre restreint de 
la famille proche, comme en témoignent les proportions 
relativement importantes de proches aidants ayant identifié 
des membres de la famille élargie (22 %) ou des amis, des 
collègues ou des voisins (24 %) parmi leurs bénéficiaires 
(figure 2). En outre, les hommes âgés de 65 ans et plus 
sont proportionnellement plus nombreux que les femmes 
à avoir aidé un ami, un collègue ou un voisin, 37 % d’entre 
eux l’ayant fait au cours de la dernière année comparati-
vement à 28 % chez les femmes du même âge (tableau 
complémentaire). En revanche, ils sont proportionnelle-
ment moins nombreux que les femmes à avoir aidé un 
membre de la famille proche (44 % c. 65 %).

Figure 2
Proportion de proches aidant ayant soutenu différents types  
de bénéficiaires1 selon le sexe, Québec, 2007

1.  Ces catégories ne sont pas exclusives.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2007, fichier de microdonnées à 

grande diffusion, adapté par l’Institut de la statistique du Québec.
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Figure 1
Proportion de proches aidants parmi la population québécoise âgée 
de 45 ans et plus selon l’âge et le sexe, Québec, 2007

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2007, fichier de microdonnées à 
grande diffusion, adapté par l’Institut de la statistique du Québec.
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http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/soutien_entraide/t5_3_1.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/soutien_entraide/t5_3_1.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/soutien_entraide/t5_2.htm
http://stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/soutien_entraide/t5_2.htm
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Une aide surtout destinée aux personnes de 65 ans et plus

Les trois quarts des proches aidants ont indiqué avoir aidé 
une personne âgée de 65 ans et plus, et environ le tiers 
une personne âgée de moins de 65 ans (figure 3). On ne 
détecte pas de différences statistiquement significatives 
selon le sexe. En revanche, on constate que la proportion 
de proches aidants qui sont venus en aide à une personne 
âgée de 65 ans et plus augmente avec l’âge, passant 
de 74 % chez les proches aidants âgés de 45 à 64 ans à 
85 % chez ceux âgés de 65 ans et plus, alors que diminue 
celle des proches aidants qui sont venus en aide à une 
personne âgée de moins de 65 ans (38 % c. 25 %). Cela 
étant, le fait que plus d’un proche aidant sur quatre âgés 
de 65 ans et plus ait aidé une personne plus jeune montre 
bien que la solidarité ne s’exerce pas uniquement au profit 
des plus âgés, mais qu’elle peut également s’exercer de 
manière descendante, des plus âgés aux plus jeunes. Ce 
résultat rejoint le constat fait récemment par Bordeleau, Du 
Mays et Camirand (2012) selon lequel les personnes âgées 
peuvent également être une source d’aide importante, et 
ce, même lorsqu’elles bénéficient elles-mêmes de soutien 
de la part de leurs proches8.

Hommes et femmes n’offrent pas le même genre  
de services

L’aide pour le transport et les courses et le soutien émotif 
constituent les deux principaux types de services rendus 
par les proches aidants, chacun de ces services ayant été 
rendu par au moins 70 % des proches aidants, et ce, chez 
les hommes comme chez les femmes (figure 4). Malgré 
cette similarité, d’importantes différences s’observent selon 
le sexe quant aux types de services qui sont rendus, les 
femmes proches aidantes étant proportionnellement plus 
nombreuses que leurs homologues masculins à fournir de 
l’aide pour les travaux intérieurs (58 % c. 35 %), les soins 
personnels (39 % c. 21 %), les soins médicaux (30 % c. 
21 %), l’organisation des soins (51 % c. 41 %) et le soutien 
émotif (85 % c. 70 %). En revanche, les hommes proches 
aidants sont plus enclins que les femmes à fournir de l’aide 
pour les travaux extérieurs (56 % c. 41 %). Ces différences 
de genre sont particulièrement nettes chez les moins de 65 
ans, mais sont également constatées au-delà de cet âge.

Figure 3
Proportion de proches aidants ayant soutenu une personne âgée de 
moins de 65 ans ou de 65 ans et plus1, selon l’âge du proche aidant, 
Québec, 2007
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Figure 4
Proportion de proches aidants ayant fourni différents types  
de services1 selon le sexe, Québec, 2007
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1.  Ces catégories ne sont pas exclusives.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2007, fichier de microdonnées à 

grande diffusion, adapté par l’Institut de la statistique du Québec.

8. L’étude de Bordeleau, Du Mays et Camirand (2012) indique que, au Québec, 7 % des personnes de 65 ans et plus sont à la fois des bénéficiaires et des dispensateurs 
d’aide. Elle révèle également que 22 % des personnes âgées de 85 ans et plus ont un rôle d’aidant.
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La moitié des proches aidants consacrent quatre  
heures ou plus chaque semaine à fournir de l’aide,  
mais les femmes davantage que les hommes

Un proche aidant sur deux consacre au moins quatre heu-
res par semaine à fournir de l’aide (figure 5). Les femmes 
y consacrent un peu plus de temps que les hommes, 56 % 
d’entre elles consacrant 4 heures ou plus par semaine 
contre 42 % des hommes. Les différences de genre sont 
particulièrement importantes chez les proches aidants 
âgés de 65 ans et plus, où la proportion de femmes 
consacrant une aide de quatre heures ou plus par semai-
ne atteint 61 %, contre 43 % chez les hommes (tableau 
complémentaire). Les femmes sont d’ailleurs particuliè-
rement nombreuses à consacrer 10 heures ou plus par 
semaine à ces activités de soutien, 30 % d’entre elles le 
faisant, peu importe leur âge, contre 20 % des hommes 
(figure 5).

La majorité des proches aidants occupent un emploi

Au total, 56 % des proches aidants âgés de 45 ans et plus 
occupaient un emploi au cours des douze mois précédant 
l’enquête9. Cette proportion varie selon l’âge et le sexe, 
atteignant respectivement 63 % et 77 % chez les femmes 
et les hommes âgés de 45 à 64 ans, comparativement à 
9 %, en moyenne, chez les femmes et les hommes âgés de 
65 ans et plus (figure 6). Le taux d’emploi élevé des pro-
ches aidants âgés de 45 à 64 ans, lesquels représentent 
80 % de l’ensemble des proches aidants âgés de 45 ans 
et plus, pose avec acuité la question de la conciliation 
travail-famille au sein de ce groupe d’âge.

Figure 6
Proportion de proches aidants qui occupent un emploi selon l’âge  
et le sexe, Québec, 2007
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Figure 5
Répartion des proches aidants1 selon le nombre moyen d’heures 
consacrées chaque semaine à l’aide et selon le sexe, Québec, 2007
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9. Les personnes qui occupaient un emploi sont celles qui ont indiqué « travailler à un emploi rémunéré ou à son propre compte » comme activité principale au cours des 
douze mois précédant l’enquête.

http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/soutien_entraide/t4_1.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/soutien_entraide/t4_1.htm
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des bénéficiaires qui vivent en ménage privé  
et à proximité du proche aidant

Pour plus de trois proches aidants sur quatre, le bénéfi-
ciaire principal habite en ménage privé (figure 7). Pour 
les autres proches aidants, le bénéficiaire habite soit en 
institution ou en établissement de soins (15 %), soit dans 
un logement avec services de soutien10 (8 %). En outre, 
la majorité des proches aidants vivent à proximité de leur 
bénéficiaire principal, 17 % vivant dans le même ménage 
(27 % dans le cas des femmes âgées de 65 ans et plus), 
les autres vivant dans son voisinage ou sa communauté 
(48 %), ou à moins d’une heure de route en voiture (18 %).  
Moins de 15 % des proches aidants vivent à plus d’une 
heure de route de leur bénéficiaire principal.

Figure 7
Répartition des proches aidants selon le type d’habitat du bénéficiai-
re principal et sa distance par rapport à l’aidant, Québec, 2007 
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grande diffusion, adapté par l’Institut de la statistique du Québec.

10. Également appelé « logement en milieu de soutien » ou « logement-service », le logement avec services de soutien est « un mode d’habitation destiné aux aînés qui 
allie, d’une part, un milieu physique spécialement conçu pour faciliter la vie et assurer leur sécurité sans nuire au sentiment d’avoir un véritable chez-soi, et de l’autre, 
la prestation de services de soutien tels que la fourniture de repas et de services d’entretien ménager ou l’organisation d’activités sociales et récréatives » (Société 
canadienne d’hypothèques et de logement, 2011 : 132). Ce type de logement regroupe la plupart des résidences pour personnes âgées autonomes ou semi-autono-
mes, qu’elles soient l’œuvre d’entreprises privées à but lucratif, d’organismes sans but lucratif ou du secteur public.

d’autres données sur le site internet de l’isQ

Des données plus détaillées sur les proches aidants sont 
accessibles sur le site Internet de l’ISQ. Ces données 
seront mises à jour en 2014 lorsque les données de l’En-
quête sociale générale de 2012 seront accessibles. L’ISQ 
développera également au cours des prochains mois une 
section sur le soutien social, dans laquelle il sera possible 
d’obtenir des données sur l’aide dont bénéficient les indivi-
dus à différents moments de leur parcours de vie ou dont 
ils seront susceptibles de bénéficier de la part des mem-
bres de leur famille, de leurs amis, voisins ou collègues. 
Ces données refléteront le point de vue des bénéficiaires 
de l’aide informelle.
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